
Resolution 525 (1982) 

du 7 decembre 1982 

Le Conseif de sernrit£;, 

Ayant examine la question des condamnations :1 
mort prononcees le 19 aout 1981 en Afrique du Sud 
contre M. Anthony Tsotsobe, M. Johannes Shabangu 
et M. David Moise, 

Rappe/ant sa declaration du 4 octobre 19826 s con
cernant Jes condamnations a mort prononcees le 6 ao(Jt 
1982 en Afrique du Sud contre M. Thelle Simon 
Mogoerane, M. Jerry Semano Mosololi et M. Marcus 
Thabo Motaung, membres de !'African National 
Congress d' Afrique du Sud, et reiterant l'appel urgent 
a la clemence qu'il a adresse au pouvoir executif 
dans cette affaire, 

Gravement preoccupe par la confirmation, par la 
division d'appel de la Cour supreme d' Afrique du Sud. 

le 26 novembre 1982, des condamnations a mort pro 
noncees contrc M. Anthony Tsotsohe. M. Johannes 
Shahangu et M David Moise, 

Co11scie11t quc !'execution de ces condamnations it 
mort aggraver:1it encore la situation en Afrique du 
Sud. 

I. Oc111u11dc aux autorites sud-africaines de com 
rnuer lcs rcinc, de rnort prononcecs contrc les six 
hommes; 

2. Prie i11.1111111111c11t tous les Etats et organisations 
d'user de leur influence et de prcndre d'urgence des 
mesures conformement {1 la Charle des Nations Unies. 
aux resolutions du Conscil de sccuritc et aux instru 
ments intcrnationau, pcrtinenls, rour sauvcr la vie 
des six hommes. 

Adopt,',· u /'1m1111i111ir,' ,; lo 
24114' 1<'a11,·,·. 

LETTRE, EN DATE DU 31 MARS 1982, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE sf:cuRrrf: PAR LE 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE DU KENYA, CONTENANT EN ANNEXE LA LETTRE, EN DATE IW 
18 MARS 1982, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE SfTllRITf~ PAR LE PRf:SIDENT DE LA 
REPUBLIQUE DU TCHAD 

Decision 

A sa 2358e seance, le 30 avril 1982, le Conseil a 
procede a la discussion de la question intitulee "Let
tre, en date du 31 mars 1982, adressee au President 
du Conseil de securite par le President de la Repu
blique du Kenya, contenant en annexe la lettre, en 
date du 18 mars 1982, adressee au President du Con
seil de securite par le President de la Republique du 
Tchad (S/1501266)". 

Resolution 504 (1982) 

du 30 avril 1982 

Le Conseif de securitl;, 

Ayant pris acte des lettres du president Arap Moi 
du Kenya, president en exercice de l'Organisation de 
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!'unite africaine, en date du 2 decembrc 1981 67 et du 
31 mars 1982"~, et de la lettre du president Goukouni 
Weddeyc du Tchad, en date du 18 rnars I9826 ~. 

Tenant comptc des resolutions pertinentes de 
r Assernblee generale sur la cooperation entre !'Orga
nisation des Nations Unies et !'Organisation de !'unit(; 
africaine. 

I. Prell(/ c1, tc de la decision de !'Organisation de 
!'unite africaine de creer, en accord avec le Gouver
ncmcnt de la Republique du Tchad, une force de 
rnaintien de la paix chargec de rnaintenir la paix et la 
securite au Tchad: 

2. Pric le Secretaire general de crecr un fonds 
d'assistance {1 la force de rnaintien de la paix de 
!'Organisation de !'unite africaine au Tchad, qui sern 
alimente par des contributions volontaircs: 

3. Pric le Secretaire general de prendre les me
sures necessaires pour assurer la gestion du fonds 
en liaison avel' !'Organisation de !'unite africaine. 

"
7 /hid .. document S/ 15011. 

''' /hid .. documrnt S/1501~. 

Adoplt;(, par < ons,,,1.,11., ,I !11 
:!358'' \'(;II/I< C 


